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Recommandations :

•	 Assurer un choix de possibilités de transfert (gauche ou droit)
dans l’ensemble des sanitaires PMR hommes et femmes, et 
les répartir à chaque niveau;

•	 Assurer un bon niveau de contraste de tonalités entre les 
équipements, les murs, le sol et la porte;

•	 Intégrer une barre d’appui relevable de l’autre côté de la 
cuvette des WC afin de permettre aux PMR debout ou assise 
de se tenir et/ ou d’effectuer un transfert;

•	 Le lave-main devra avoir un siphon déporté afin d’assurer 
minimum 30cm de profondeur (permettant le passage des 
genoux);

•	 Le distributeur de papier toilette devra être facile d’accès 
depuis la cuvette à une hauteur d’environ 1m;

•	 La hauteur au niveau haut du battant doit être comprise entre 
45 et 50cm;

•	 La chasse d’eau devra être facile d’accès depuis la zone de 
transfert et préhensible;

•	 Prévoir une barre de tirage sur la porte permettant de refer-
mer la porte derrière soi dans les toilettes;

•	 Le verrou de la porte doit pouvoir être fermé avec un poing 
fermé – préférer le système avec tige;

•	 Prévoir une patère située à maximum 1,30m de hauteur;

•	 Intégrer un miroir long vertical (qui ne touche pas le sol);
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•	 Eclairage et robinet doivent pouvoir être manœuvrés facile-
ment. Préférer le détecteur de présence pour l’éclairage et le 
détecteur de mouvement pour le robinet .

•	 Le sèche-main doit pouvoir être utilisé facilement (sans qu’il 
soit nécessaire de soulever les bras) 


